
Information sur la PRIME DE PARTICIPATION

– Votre prime est exonérée d’impôt sur le revenu.

– Vous choisissez votre PEE  selon l'échéance de 

vos projets d'épargne.
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Épargner ou percevoir votre prime ?

– Vous toucherez une prime de participation 
SELON LES RESULTATS de l'entreprise, à
partir de 3 MOIS D’ANCIENNETE entre le 1 
novembre et le 31 octobre.

– Le montant à percevoir n'est pas soumis aux cotisations 

sociales,

– Vous avez le choix entre épargner le montant de votre 

prime dans votre Plan Epargne Entreprise (PEE), ou le 

percevoir directement sur votre compte bancaire.

Un accompagnement personnalisé pour valider vos choix

– Vous disposez en général de 15 jours entre le moment où le montant 

de votre prime vous est annoncé, et la validation de vos choix.

– Pendant cette période, connectez-vous dans votre espace personnel 

du site qui vous sera communiqué par Maisons et Hotels Sibuet,

En l'absence de réponse de votre part, votre participation sera 
automatiquement épargnée à 100% dans votre PEE.

– Votre prime vient gonfler vos revenus 

imposables, avec le risque de :

- payer de l'impôt sur le revenu 

(si vous êtes imposable),

- changer de tranche d'imposition 

dans certains cas,

- perdre ou de voir diminuer certaines 

prestations sociales et familiales.

CONTACT ET INFOS : 
Service Ressources Humaines - Maisons et Hotels Sibuet- rh@mhsibuet.com

Disposez de votre épargne en anticipé

Il existe plusieurs cas légaux de déblocage anticipé (mariage, décès, achat 

immobilier,,,) pour demander le remboursement de tout ou partie de votre épargne 

avant l'échéance prévue.

Votre épargne est disponible à l'échéance prévue 
lors du versement :

– 5 ans pour votre PEE 

– Vous êtes alors libre de retirer de l'argent selon vos besoins, ou de continuer à 

profiter du cadre d'épargne favorable de vos dispositifs d'épargne salariale ,


